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A !'audience publique du Tribunal de Grande 
Instance siegeant a Ouahigouya (Burkina Faso) du douze 
juin deux mille dix-neuf, tenue pour les affaires 
correctionnelles par : 
f\tonsieur Ali SANOU, Juge du siege, faisant office de 
President; 

PRESIDENT 

En presence de Monsieur Lamine KABORE, Substitut 
du Procureur du Faso pres dudit Tribunal, representant le 
Ministere Public ; 

1\IINISTERE PUBLIC. 

Avec !'assistance de Ma'itre Iliasse SAVADOGO,

Greffier; 
DECISION GREFFIER. 

Voir dispositif 

PRESENTS 

PDT: Ali S.Ai"OU 

M.P: Lamine KABORE

G: Iliasse SA V ADO GO

Int; Idrissa DIALLO 

Et le concours de ldrissa DIALLO,
assermente ; 

INTERPRETE 

A ete appelee l'affaire entre: 

Interprete 

-M. le Procureur du Faso poursuivant par la voie de
flagrant delit,

D'une part 

Et le nomme 
\\  l\l, 
Ninigui/Koumbri, de 

ne le 31 decembre 1995 a 

W  M et de 
O A, 23 ans, Burkinabe, Boulanoer domicilie au 
secteur 10 de Ouahigouya, celibataire s;ns enfant, se 
disant jamais condamne, non decore ni recrute, Detenu, 
non assiste; 
Prevenu de detoumement de mineure ; 
Faits prevus et punis par !'article 532-18 du Code penal; 
Comparant en personne a raudience; 
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D'autre part; 

Jnterpelle conformement aux dispo�itions de_ l'a�icle 39?
du Code de procedure penale, le prevenu a declare voufoir

etre juge immediatement ; 

A l'appel de la cause, le President a constate l'i_d�ntite du

prevenu et a donne connaissance de l'acte sarsrssant le
Tribunal avant de notifier Jes preventions ; le Procureur du
Faso a expose qu'il a fait comparaitre. le prevenu �us -
nomme par devant le tribunal, a l'au�renc� de �e JOUr,
pour se defendre en raison de la preventron c1-dessus
indiquee; 
Les prevenu a ete interroge et a ete entendu en ses
reponses; 
La victime a ete entendue en ses explications et
constitution de partie civile ; 
Le Ministere Public a ete entendu en ses requisitions ; 
Le prevenu a presente ses moyens de defense ; La defense 
ayant eu la parole en demier ; 
Le greffier a tenu note du deroulement de )'audience ; 
Puis a I 'issue des debats, le Tribunal ayant statue 
conformement a la Joi, le jugement dont teneur suit a ete 

- prononce;

LE TRIBUNAL ; 

Vu Jes pieces du dossier; 
ou·, le prevenu en ses reponses ; 
Ou"i' la victime en ses explications et constitution de partie 
civile; 
Ou"i' le Ministere public en ses requisitions ; 
Our le prevenu en ses moyens de defense, lequel a eu la 
parole en dernier ; 

I) EXPOSE DES F AITS

Le 27 fevrier 2019, le Commissariat Central de Police de 
la ville de Ouahigouya recevait la visite de Madame S M, 
menagere domiciliee au secteur 01 de ladite ville, qui 
declarait venir porter plainte contre W M pour 
detoumement de sa fille O H, mineure agee de 12 ans 
comme etant nee le 02 mars 2007 ;

Entendue en sa plainte, Madame S M exposait qu'une nuit, 
aux environs de 22 heures courant mois de septembre 
2018, elle a surpris sa fille non loin de sa cour en 
compagnie du nomme W M ; que le lendemain, elle 
constatait que celle-ci avait abandonne le domicile familial 
; que renseignements pris, elle apprenait que sa fi lie se 
trouvait au secteur 10 de la ville de Ouahigouya, au 
domicile de W M; 
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qu'elle approchait alors ce demier en vue de son retour 
mais sans succes; que W M s'y opposait malgre Jes 
multiples tractations qu'elle a entreprises avec 
l'employeur de ce demier-; que durant le temps qu'elle a 

passe a son domicile, soit environs dix jours, le mis en 

cause a abuse sexuellement de sa fille, celle-ci n'etant pas 
mature pour de tels actes ; 
O H auditionne par les agents enqueteurs 
corroborait les declarations de sa mere ; elle precisait 

a !'occasion qu'elle a ete conduite de son domicile 

au secteur IO de la ville de Ouahigouya par W  M 
qu'elle considerait comme son petit ami; 
Interpelle puis interroge, W  M reconnaissait sans 

ambages Jes faits a Jui reproches ; ii declarait avoir 

heberge la nommee O H a son domicile pendant 

une dizaine de jours, ce en depit de !'opposition de la 
plaignante; 
A I' issu de son audition, W  M etait def ere devant le 
Procureur du Faso pres le Tribunal de ceans qui decidait 
de sa poursuite suivant la procedure de flagrant delit 
pour detoumement de mineure en application de 

!'article 532-18 du code penal; 
Interroge au Parquet, ii reiterait ses declarations tenues en 
enquete policiere ; ii declarait en outre avoir entretenu des 
rapports sexuels avec la victime ; 

A la barre du Tribunal, ii declarait reconnaitre Jes faits a 

lui reproches avant de se confondre en excuses ; 
S M entendue en ses explications declarait ne pas se 
constituer partie civile ; 
Le Ministere Public, apres avoir resume les faits, 

requerait le maintien du prevenu dans les liens de la 

prevention ci-dessus exposee et sa condamnation a une 

peine d'emprisonnement de huit (08) mois et a une 
amende de cent mille (100 000) F CF A le tout assorti du 
sursis; 
Le prevenu sollicitait la clemence du Tribunal qui statuait 
en ces terrnes ; 

II - DISCUSSION

A- Sur la culpabilite du prevenu

Attendu que W M est prevenu d'enlevement de mineure; 
Qu'au terme des dispositions de !'article 532-18 du code 

penal, « est puni d'un emprisonnement de un a dix ans et 

d'une amende de I 000.000 a 5 000.000 francs, quiconque, 
sans violences, menaces ou fraude enleve ou detoume ou 
tente d'enlever ou de detourner un mineur » ; que pour que 
cette infraction soit caracterisee, ii suffit que le mineur ait 
ete sciemment ou volontairement entraine et deplace par 
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1111 tlcrn re11<.lunl un certain temps, quand bien meme que 
cc 111i11cur y uuruit consenti, ct sans qu'il y ait lieu d'avoir 
ceurd f1 lu circo11stancc qu'au moment ou se deroulaient 
le.ti l'nits incrimines, ledit mincur avail deja quitte, de son 
propre grc, le domicile ou la residence ou ii sejournait 
11ormulcment ; qu'autrcment dit, le delit de detournemcnt 
tic mincur suppose pour sa constitution, en plus de l'acte 
rnntcricl de detourncment, une intention coupable ; que 
ccttc intention coupable s'analyse en la conscience 
qu;uvait le prevenu de soustraire un mineur enleve ou 
tlclourne ti l'aulorite de SCS parents OU a la direction des 
pcrsonnes auxquclles ce mineur avait ete soumis ou 
c:onfic, ct ce, pendant un certain temps ; que la 
connaissancc de l'age de la victime par le prevenu 
constitue un element determinant de cette intention 
coupable; 

Attendu en l'espece quc le prevenu reconna'it avoir 
hcbcrge la victime a son domicile durant une dizaine de 
jours; qu'il tente de justifier son attitude par le fait qu'elle 
considerait celle-ci comme sa petite amie et qu'il entendait 
la prendre en mariage; qu'il est pourtant etabli que la 
victime n'etait agee que de douze (12) ans au moment des 
fails et habitait done de ce fait avec sa mere au secteur 01 
de la victime de Ouahigouya ; que malgre les multiples 

injonctions de cette derniere a lui faites de ramener la 

mineure susnommee a son lieu de residence habituelle, le 
prevenu n'a daigne s'executer; qu'un tel agissement du 
prevenu, meme denue de toute violence ou fraude, 
constitue sans conteste I' acte materiel de detournement 
SUS indique ; 

Attendu que le prevenu W  M n' ignorait guere la 
minorite de la victime ; que lui-meme !'a rappele tout au 
long de !'instruction de l'affaire en barre 

d'audience; que malgre tout, ii n'a daigne renoncer a son 
acte ; qu'en decidant de conduire celle-ci de la residence 

de sa mere a son domicile, le prevenu n'ignorait guere 

qu'il contribuait a la soustraire de l'autorite de ses 
parents; qu'il n'ignorait done pas le caractere 
reprehensible de son acte ; que son intention coupable se 
trouve de ce fait etabli ; qu'il sied le retenir dans les liens 
du delit de detournement de mineure, l'en declarer 

coupable et entrer en voie de condamnation a son egard ; 

B - Sur la peine 

Attendu qu'il ressort des enonciations de !'article 532-18 du 
code penal qu' « est puni d'un emprisonnement de un a dix 
ans et d'une amende de l 000.000 a 5 000.000 francs, 
quiconque, sans violences, menaces ou fraude enleve ou 
detourne ou tente d'enlever ou de detoumer un mineur » ; 
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Attcndu en l'espece quc le prevcnu W M est un 
delinqunnt primnire pour n'nvoir pas encore ete 
reconnu coupable pour des fnits du memc acabit ; Que 

celui-ci a hurnblement reconnu scs torts a !'audience en 
promettnnt de s'nmender pour l'avenir; Que tenant 
compte de ses supplications et des promesses susdites, ii y 
a lieu de Jui accorder une seconde chance de reinsertion 

socinle ; Que ce pourquoi, ii convient de le condamner a 

une peine d'emprisonnement de huit (08) mois et a une 
amende de cent mi lie ( 100 000) assortie du sursis, en 
application des dispositions bienveillantes des articles 
217-4 du code penal et 694 et suivants du Code de 
procedure penale ;

PAR CES MOTIFS; 

Statuant publiquement, contradictoirement en maticre 
correctionnelle et en premier ressort ; 
Declare W  M coupable des fa its de 
detournement de mineure a lui reproches ; 

En repression, le condamne a une peine 

d'emprisonnement de huit (08) mois et a une amende 
de cent mille (100 000) F CFA, le tout assorti de sursis; 

Donne acte a S M de ce qu'il ne se constitue pas partie 
civile ; 
Condamne W  M aux depens ; 

En foi de quoi le jugement a ete signe par le President et 
par le Greffier les jours, mois et an susdits. 

Le Greffier 
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